
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que le gouvernement ne cesse de répéter qu’il veut un virage domiciliaire, nous 
voulons des actes forts et qu’il assume sa responsabilité en apportant des aides 
conséquentes au secteur de l’aide à domicile qui doit faire face à des difficultés 
financières inédites.  
 
Revendications : Une seule convention collective pour les salariées de l’aide à domicile. 
                               Une amplitude horaire de 10 heures maxi, hausse de salaire. 
De véritables moyens pour le domicile par un soutien attractif et bienveillant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les syndicats CGT, FO, CFDT de Lot Aide à Domicile appellent les 
Aides à Domicile de LAD à la grève et à manifester : 

Le samedi 23 novembre 2024 à Cahors à 9h30 au RP de regourd 

Ensemble, interpellons les représentants du gouvernement et les élus 

 

 


